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    Présentation

    Qu'est-ce que le jeu et comment contribue-t-il à l'épanouissement de l'enfant ? Un livre pour tous les parents et enseignants des classes maternelles, qui s'appuie sur une enquête réalisée auprès de 700 enfants. 
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	Introduction

	

	

	
	
	« L’enfant, c’est l’avenir. Cultivons-le. Ce sillon-là est généreux, il donne plus que l’épi pour le grain du blé. Déposez-y une étincelle de clarté ; il vous rendra une gerbe de lumière. »

	Victor Hugo, Carnet inédit de l’année 1862.
	

	

	
	
	Depuis que le monde est monde, l’enfant joue en utilisant ou confectionnant des jouets. Mais l’enfant n’a pas toujours été considéré pour lui-même. Il fut durant des siècles représenté comme un adulte en réduction.

	
	
	Le XVIII
	e siècle sera celui de la reconnaissance du sentiment de l’enfance à ne pas confondre avec l’amour que les familles portaient à l’enfant. Pour Jean-Jacques Rousseau, l’enfant ne doit pas être confondu avec un adulte. « … Il faut considérer l’homme dans l’homme et l’enfant dans l’enfant… », « … assigner à chacun sa place et l’y fixer… » [1] . Cette reconnaissance du sentiment de l’enfance, c’est-à-dire la compréhension de la période de l’enfance, sera une avancée considérable pour le regard porté à l’enfance, à l’enfant. Aujourd’hui encore, deux siècles après la parution de 1’Émile ou de l’éducation, les spécialistes de l’enfance de toutes les disciplines s’imprègnent des idées rousseauistes.
	

	
	
	Mais les progrès forent longs à se concrétiser. En effet, l’essor industriel profita de la main d’œuvre des enfants dès le plus jeune âge, parfois dès l’âge de 5 ans, dans les conditions les plus misérables. Comment les enfants auraient-ils pu « jouer » dans les manufactures ou dans les mines ? En 1841 on interdit le travail des enfants de moins de 8 ans, et trente ans plus tard, en 1874 ceux de moins de 12 ans. Enfin, ces enfants bénéficieront en 1882 de l’instruction obligatoire. Mais, l’application de ces décisions n’allait pas de soi. Les enfants, notamment ceux issus de parents de conditions modestes, n’ont pu vraiment voir leur sort s’améliorer et leur personnalité s’affirmer qu’en 1946, après la Deuxième Guerre mondiale. Le préambule de la Constitution de 1946, auquel se réfère notre Constitution, garantit, notamment à l’enfant, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs.

	
	
	En tenant compte de la situation sociale et économique actuelle, il convient en particulier de faire preuve de vigilance face aux découvertes scientifiques et techniques, aux innovations, et aussi à la publicité qui se sert des enfants, mais pas toujours dans leur intérêt.

	
	
	De tout temps, les jeux et les jouets ont subi des influences sociales, techniques, ethniques, ou religieuses. Aujourd’hui, c’est le désir de liberté, d’accession aux droits divers qui se manifeste. Comme le montre « le droit de jouer » inscrit dans la Charte des droits de l’enfant.

	
	
	En effet, la Convention internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 1989, poursuivant dans le même esprit celle du 20 novembre 1959, stipule dans son article 31 :

	
	
	
	« 1. Les États parties reconnaissent à l’enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à des activités récréatives propres à son âge, et de participer librement à la vie culturelle et artistique.
	

	« 2. Les États parties respectent et favorisent le droit de l’enfant de participer pleinement à la vie culturelle et artistique et encouragent l’organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs et d’activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d’égalité. »
	

	

	
	
	Ces recommandations sont loin d’être respectées partout. Le jeu lui-même est interdit par la force des choses aux enfants esclaves du travail ou victimes du sida ou à ceux subissant les horreurs de la guerre. Ce fut le cas pour les enfants juifs assassinés lors de la dernière guerre mondiale. Et c’est encore le cas dans certains pays où les guerres de religion ou ethniques font des enfants des cibles innocentes, voire des soldats.

	
	
	348 collégiens et lycéens venus de 178 pays réunis à Versailles, puis au Palais-Bourbon le 24 octobre 1999, en Parlement mondial des enfants, ont adopté le Manifeste pour le XXI
	e siècle. Ce manifeste, message de fraternité et d’espérance comporte six chapitres dont les thèmes sont relatifs à la paix et la non violence, à l’éducation, l’environnement, le développement économique, le développement humain, la solidarité ainsi que la culture, la communication et le dialogue interculturel [2] .

	
	
	L’article 26 de la Déclaration universelle des droits de l’homme précise dans son point 2 : « L’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales (…). »
	

	
	
	M. Mialaret indiquait à propos de la Convention du 20 novembre 1989 :

	
	
	
	« N’hésitons pas à dire que cette Charte traduit un des grands moments de la conscience humaine. Et toute notre vie de parents, d’éducateurs, doit témoigner du respect des droits de l’enfant tels qu’ils sont énoncés dans la grande Charte des droits de l’enfant, une des plus belles réalisations humaines du XX
	e siècle. » [3] 
	

	

	
	
	Le 20 novembre est désormais journée nationale et européenne des droits de l’enfant.

	
	

	

	
	
Notes du chapitre

	[1] ↑ Jean-Jacques Rousseau, Émile ou de l’éducation, Paris, Flammarion, 1966.

	[2] ↑ « Nous ne sommes pas les sources de vos problèmes, nous sommes vos ressources ; nous ne sommes pas des dépenses, nous sommes des investissements ; nous ne sommes pas justes des enfants, nous sommes aussi des citoyens de cette planète ; vous dites que nous sommes l’avenir, mais nous sommes aussi le présent » (Message des enfants au monde, Session extraordinaire de l’assemblée générale de l’ONU, mai 2002).

	[3] ↑ Gaston Mialaret, président d’honneur de l’OMEP. Déclaration lors d’une Assemblée de l’OMEP en 1998.

	

	

	
	
	Chapitre premier. Le jouet dans l’Histoire

	

	

	
	
	De l’Antiquité à nos jours

	Les enfants grecs romains ou égyptiens jouaient. C’est une évidence. Mais à quoi jouaient-ils ? Avec quels jouets ? Les textes des auteurs antiques, les vestiges, peintures, bas-reliefs, documents, objets et jouets anciens retrouvés dans les tombes donnent des indications précieuses sur les jeux et les jouets utilisés par les enfants et les adultes dans l’Antiquité. Les archéologues nous livrent un certains nombre de réponses.

	
	
	De tous temps l’Antiquité fascine. Ces anciennes civilisations que l’histoire situe jusqu’à la chute de l’Empire romain ne nous semblent plus si lointaines. Les chercheurs considèrent le hochet comme le tout premier jouet des enfants. Les hochets découverts dans les tombes avaient des formes variées. Ils étaient faits le plus souvent de terre cuite.

	
	
	On retrouve aujourd’hui, les jeux et les jouets utilisés dans l’Antiquité comme le yoyo [1]  ou la toupie, de même, les jeux de balles en peau, vides ou bourrées de poils, de crin ou de sable, ou encore le « Solitaire », ou « le backgammon ou tric-trac, ainsi que les dés, jeu d’adultes [2] . Les dés sont aussi utilisés en 2000 pour les jeux d’enfants comme celui des dix petits moutons qui consiste à remplir les cases d’une ferme à l’aide de dés. Le vainqueur étant l’enfant qui aura fait le plus de points et aura rempli le plus vite les cases de la ferme avec des petits moutons dessinés par les enfants.

	
	
	Aujourd’hui comme dans les anciennes civilisations, le petit enfant prend une branche d’arbre et joue au cheval à califourchon. Dans l’Antiquité, comme aujourd’hui, on construisait des maquettes.

	
	
	S’il est exact que le jouet correspond à chaque époque, comme les audio-cassettes ou l’ordinateur, jouet qui remporta en 1970 l’Oscar d’or du jouet français, il n’en est pas moins remarquable que les jouets les plus anciens comme la poupée d’argile parvenue du monde grec et romain, ou le jeu de l’oie continuent à faire la joie des enfants.

	
	
	Les jeux de simulacre

	
	Dans l’Antiquité, les jeux des petites filles avec les poupées étaient considérés comme des jeux de simulacre. On en a retrouvé un grand nombre dans des tombes d’enfants. Leur taille ne dépasse pas 15 à 20 cm. Des dînettes et mobiliers en réduction ont été retrouvés dans les tombes d’enfants de même que des statuettes d’animaux, des chevaux à roulettes et petits bateaux. Les petits garçons pouvaient mimer des courses de chars. Les enfants aimaient jouer aux noix (les billes d’aujourd’hui).

	
	
	À toutes les époques, dans toutes les sociétés, selon les modes de vie, selon les classes sociales, les jouets, les jeux ont évolué avec l’expérience et surtout avec le développement des sciences et des techniques. Les objets de pierre ou d’argile ont fait place aux voitures, avions, fusées, consoles, robots, etc. On remarque à ce propos l’impact du développement industriel. Souvent les jouets correspondent à l’utilisation des matériaux par les adultes. Par exemple, on note vers 1923 à propos des voitures toujours prisées d’année en année par les garçons, que l’évolution des techniques apportera une modernisation des jouets, et notamment des accessoires de la voiture. Les jouets aéronautiques à hélice, à vapeur, mécaniques, électriques, téléguidés vont se multiplier. C’est le triomphe de l’électronique.

	
	

	
	Des jouets toujours à la mode

	
	Les osselets, fort pratiqués depuis l’Antiquité [3] , récompensaient les bons élèves ; le cerceau de différents modèles était parfois sonore pour que la foule l’entende et lui cède la place. On jouait aussi à la balle pour se tenir en forme.

	
	
	Les jouets, les jeux varient selon les modes, suscitées à l’évidence par l’industrie du jouet. Pourtant, ce retour constant en arrière nous indique que le jouet ancien ne meurt pas. Des crécelles et des petits pots de céramique ont subsisté depuis les civilisations anciennes. Les archéologues ont trouvé dans les sarcophages ou cercueils de bois datant de l’Antiquité ou du début du Moyen Âge des jouets d’enfants et même des friandises.

	
	
	Aujourd’hui, dans les équipements scolaires ou de loisirs qui accueillent les enfants, on réalise des objets d’argile et de céramique. Les premières poupées d’étoffe connues, qui proviennent de la Haute Égypte, se perpétuent de siècle en siècle. Les poupées de chiffon d’aujourd’hui font le bonheur des tout petits. Le plus souvent, les petits animaux sont confectionnés en tissu doux et lavable.

	
	
	Au Moyen Âge, du V
	e siècle au XV
	e siècle, comme pour toutes les périodes de l’histoire, des évolutions se font jour, selon que les enfants vivent dans des fermes ou dans les châteaux, et que leurs parents sont cerfs ou seigneurs.

	
	
	Les jeux et les jouets sont généralement représentatifs des conditions sociales. Cependant, Geneviève d’Haucourt [4]  note à propos de l’enfant qui grandissait et apprenait à jouer au Moyen Âge : « Je crois qu’il y a fort peu de différences entre l’enfance d’un petit bourgeois du Moyen Âge et celle d’un gamin catholique de nos petites villes, et moins encore entre les enfances campagnardes d’alors et de maintenant. C’était, à peu de chose près, le même cadre, les mêmes distractions, la même formation religieuse (…). C’était aussi les mêmes jeux, osselets, billes, marelles, cache-cache, balles et ballons. » Les balles étaient des pelotes de chiffons ou de peau, bourrées de laine ou de crin. Les petites filles avaient des poupées de bois sculptées, peintes et mêmes articulées, de peau ou d’étoffe.

	
	
	Au Moyen Âge comme de nos jours, les petites filles jouaient à la dînette. L’imagination pour faire comme maman traverse les périodes et nous surprend toujours avec ravissement. Les potiers fabriquaient à l’époque, à l’usage des dînettes, de minuscules poteries, que, dans le midi de la France, on nomme terralhettes.

	
	
	Précisons tout de même qu’au Moyen Âge, les enfants de parents pauvres, s’ils ne sont pas abandonnés devant les églises à leur naissance, sont souvent obligés de travailler aux champs dès le plus jeune âge et même parfois de mendier. C’est le temps où la vente des enfants (filles ou garçons) pourtant interdite a lieu sur les marchés d’esclaves. Un enfant sur trois meurt avant d’atteindre l’âge de 5 ans, victime de maladie ou de mauvais traitements.

	
	

	
	Billes et balles au Moyen Âge

	
	On retrouve, au Moyen Âge, les hochets pour les bébés, les petits bateaux de bois, le cheval bâton, les cerceaux et poupées de céramique, des toupies de bois, des dînettes, des billes et des sifflets à eau en forme d’oiseau.

	
	
	Que peut signifier aujourd’hui pour les petits enfants de l’école maternelle à qui nous le montrions, le livre des jeux du Moyen Âge si bien illustré par Bruegel ? [5] . Ils reconnurent les jeux de balançoire, le cerceau (pas les osselets car on trouve ce jeu plutôt à l’âge de l’école primaire). Mais très drôlement, les enfants de la grande section, à qui nous précisions que les osselets dessinés par Bruegel étaient des os de mouton, s’exclamaient « pouah » et remarquaient plutôt les robes des garçons, les mêmes que celles des filles tout comme les bonnets qui devaient les gêner pour jouer. Aujourd’hui les petites filles ont parfois les cheveux dans les yeux, ce qui n’est pas mieux aisé pour jouer et portent le plus souvent des pantalons comme les garçons.

	
	
	Au Moyen Âge, l’argile fut très utilisée pour les jouets ou objets miniatures comme les chevaux et cavaliers ou aussi les billes, jeu très prisé par les garçons. Les plus anciens jeux de l’oie ont été retrouvés en Italie au début du XVI
	e siècle et ils arriveront très vite en France.

	
	

	
	À l’ère industrielle

	
	L’évolution des jeux et des jouets suit celle de la famille. L’enfant dans la famille évoluera en fonction des traditions, des conditions sociales, culturelles et religieuses, des lois aussi imposées à la femme. Les historiens situent au XIX
	e siècle le tournant décisif, irréversible dans l’histoire de la femme française au travail. Le travail de la femme n’est pas une nouveauté, mais les conditions ne sont plus les mêmes. Depuis le Moyen Âge, le recours aux nourrices était courant. Un édit du roi Jean II le Bon réglemente la garde des enfants et fixe les salaires des nourrices. Au XVIII
	e siècle, ce modèle de placement se généralise. Mais, compte tenu des routes impraticables, des conditions de transport, mais aussi des mauvais traitements, des enfants mouraient en chemin.

	
	
	À l’ère industrielle, la mécanisation connaîtra un essor sans précédent. Dans les manufactures de tissage, par exemple, on trouve femmes et enfants parfois même depuis l’âge de 5 ans. Cet essor aura des répercussions sur l’émancipation de la femme et de la famille (les revendications qui s’expriment, les syndicats qui se constituent en font foi), mais connaîtra des difficultés, et parfois les pires. Dans la France du XIX
	e siècle, la moitié de la population vit dans des communes de moins de 2 000 habitants. Un Français sur deux vit de l’agriculture. Des millions de femmes travaillent dans les fermes et au champs tout en s’occupant des travaux ménagers et de leurs enfants. Dans les villes ou villages, des femmes travaillent dans les manufactures nouvellement crées.

	
	

	
	Les constats du Dr Villermé

	
	Cependant, grande est la misère des familles ouvrières, de la femme notamment et des enfants. Parmi les nombreuses enquêtes réalisées sur cette période, celle du Dr Louis René Villermé (1782-1863), chargé par l’Académie des sciences morales et politiques de « constater aussi exactement qu’il est possible l’état physique et moral des classes ouvrières », reste sans doute la plus impressionnante. Cette enquête effectuée principalement dans les régions de Lille et Rouen, entre 1834 et 1837, concerne notamment l’industrie textile. Elle fut publiée en 1840. Les femmes qui travaillent dans les nouvelles manufactures sont d’anciennes paysannes ou ouvrières agricoles qui n’ont plus de travail ou n’ont plus de quoi faire vivre leur famille. À Mulhouse, par exemple, 35 000 ouvriers et ouvrières sont employés au tissage du coton en dehors des saisons agricoles. Dans les Vosges, à Sainte-Marie-aux-Mines, on compte 10 000 femmes et enfants sur un total de 21 700 ouvriers.

	
	
	À Lille, les Annales d’hygiène publique et de médecine légale de 1846 font état de l’extrême misère des dentellières qui ont travaillé dès l’âge de 5 ou 6 ans et qui, très nombreuses, ont des infirmités ou sont aveugles ou presque. Ce n’est qu’en mars 1841 qu’une loi interdit d’utiliser le travail des enfants des deux sexes de moins de 8 ans. Elle fixe un maximum de huit heures par jour jusqu’à 12 ans et de douze heures jusqu’à 16 ans. Pas de travail de nuit au-dessous de 12 ans. Malgré cela il n’y avait pas vraiment de place pour les jeux et encore moins de jouets pour ces petits enfants exploités si jeunes. Cependant, le jeu étant le propre des enfants, ils trouveront les matières naturelles comme la terre, les branches d’arbre, les pierres. Ils joueront à saute-mouton.

	
	
	Villermé évoque les ouvriers arrivant chaque matin à l’aube devant les manufactures de Mulhouse : « Il y a parmi eux une multitude de femmes, pâles, maigres, marchant pieds nus au milieu de la boue (…) et un nombre encore plus considérable de jeunes enfants non moins sales, non moins hâves, couverts de haillons tout gras de l’huile des métiers, tombée sur eux pendant qu’ils travaillent. » Le Dr Villermé précise que ces enfants « portent à la main, ou cachent sous leur veste ou comme ils le peuvent, le morceau de pain qui doit les nourrir jusqu’à l’heure de leur rentrée à la maison ». Les familles s’entassaient près des usines dans de misérables logements et même dans des caves (visitées en 1848 par Victor Hugo en compagnie de l’économiste Auguste Blanqui).

	
	
	Parfois les mères apportaient avec elles leurs nourrissons. Les tout-petits étaient déposés dans des corbeilles destinées au coton. Lorsque les enfants grandissent, les patrons ne leur demandent que « de très petits services propres seulement à les occuper comme de monter les bobines » [6] . Les tout-petits qui peuvent se traîner ou commencent à marcher courent dans l’atelier. Les enfants jouent à se rouler sur des déchets de laine. La loi du 19 mai 1874 interdira (sauf dérogation) d’admettre dans les manufactures, usines, ateliers ou chantiers, les enfants des deux sexes avant 12 ans révolus. Quant aux bambins qui restent au logis, ils manquent parfois de lait pendant quinze ou dix-sept heures. Il n’est pas étonnant, dans ces conditions, que la mortalité infantile ait été effrayante dans les foyers ouvriers du XIX
	e siècle.

	
	

	
	Dans les crèches et salles d’asile

	
	Les crèches et salles d’asile créées par la congrégation des sœurs de Saint-Vincent-de-Paul, ou par les municipalités, accueillaient en France les enfants issus de familles pauvres âgés de moins de 3 ans, pour les crèches, et de 3 à 6 ans pour les salles d’asile. Les salles d’asile qui devinrent écoles maternelles furent impulsées par deux femmes remarquables : Marie Pape-Carpantier, inspectrice générale des salles d’asile, et Pauline Kergomard, inspectrice générale des écoles maternelles [7] .

	
	
	Directrice de la salle d’asile de la Flèche en 1834, à l’âge de 19 ans, puis en 1842 de celle du Mans, Marie Pape-Carpantier publie, en 1846, Les conseils sur la direction des salles d’asile, ouvrage salué par Victor Hugo, le Conseil royal de l’Université et couronné par l’Académie française [8] . Elle fut nommée directrice de l’École normale des salles d’asile et rédigea une quarantaine d’ouvrages dont L’enseignement pratique dans les écoles maternelles.
	

	
	
	Ses convictions démocratiques l’amènent aussi à rédiger des articles sur la question des femmes pour lesquelles elle réclame l’égalité intellectuelle des hommes et des femmes, l’égalité des cursus et des débouchés. Adepte de la méthode Fröbel dont nous évoquons plus loin le rôle pour une éducation nouvelle, elle fut vivement critiquée à l’époque par des conservateurs catholiques, contredits pourtant par l’évêque du Mans, inquiets de l’essor de l’institution laïque des salles d’asile. Ceux-ci provoquèrent ainsi au fil des ans sa révocation de toutes ses fonctions officielles.

	
	
	Quelques mois plus tard, bien que très éprouvée, elle retrouve avec les éloges de ceux-là même qui l’avaient mise à l’écart, certaines de ses responsabilités. Il faut dire que sa réputation en France et en Europe avait soulevé la réprobation contre ces décisions injustes, après tant d’années au service de l’enfance. Elle fut titulaire de la médaille d’or de l’exposition universelle.

	
	
	Comme Jean-Jacques Rousseau, qui incitait à aimer les enfants et à favoriser ses plaisirs, Marie Pape-Carpantier jeune institutrice de 30 ans, maman de deux enfants, disait aussi : « Aimez par-dessus tout, et en particulier, chaque enfant confié à vos soins. » Elle avait connu dans son enfance une vie difficile dans un foyer sans ressource après la mort de son père, sous-officier de gendarmerie, ce qui contraignit sa mère à la confier à sa grand-mère. Elle n’oubliera jamais les conditions difficiles de son enfance. Elle se révoltait contre le manque de respect à l’égard des enfants pauvres. « Qu’ils soient attirants, sales ou laids, disait-elle, les usagers de la salle d’asile ont tous besoin d’affection. »

	
	
	Dès 1838, divers textes et règlements consacrés à l’hygiène, l’éducation physique et collective, la lecture, les exercices moraux, l’instruction religieuse, l’utilisation du boulier pour apprendre à compter, vont voir le jour et seront appliqués avec les difficultés qu’on imagine s’agissant de salles d’asile recevant parfois plus de 100, 200, voire 300 enfants installés sur les gradins et agissant au rythme des claquoirs, les institutrices étant en trop petit nombre.

	
	
	On commençait à cette époque à faire exécuter aux enfants, selon leur âge, des exercices de développement des sens (couleurs, bruits, odeurs, formes), du développement des poumons par le chant, les travaux manuels, les exercices de gymnastique et des jeux des récréations. Et le règlement de l’époque incitait à organiser la marche, le saut à la corde, les exercices sur le portique, la danse, le jeu des cerceaux, afin de corriger les déformations physiques. Mais « à l’extérieur comme à l’intérieur de la classe, l’instinct ludique du jeune enfant est utilisé pour le maîtriser » [9] .

	
	
	Cependant, petit à petit, on comprend mieux le besoin de jeux et de jouets pour les petits dont l’imaginaire ne peut se passer de poupées, cahiers d’images et autres objets. De même, pour ce qui a trait à l’apprentissage de la lecture, du calcul, de l’écriture, de l’histoire et de la géographie, il fallut chercher « le moyen de rendre l’instruction claire, facile, agréable ». Marie Pape-Carpantier dira que « l’enseignement ne doit être ici qu’une récréation continue ; la joie servira de maître ».

	
	
	L’action et le dévouement à l’enfance des animatrices des salles d’asile, préparèrent l’avènement d’une véritable école maternelle rénovée. Mais ce n’est qu’en 1881 que les jeux et les jouets seront mentionnés dans les textes officiels sous l’impulsion de Pauline Kergomard. Les écrits de cette pionnière, sa pensée pédagogique inspireront les textes officiels [10] , lesquels accorderont notamment la « priorité aux jeux ».
	

	
	
	Le jeu, disait P. Kergomard, c’est le travail de l’enfant, c’est son métier, c’est sa vie. L’enfant qui joue à l’école maternelle s’initie à la vie sociale. Cependant, il faudra encore des décennies pour que ces équipements qui accueillaient des centaines d’enfants dans des conditions souvent déplorables par manque d’espace et de salubrité, animés par des personnels épuisés, évoluent et deviennent ces petites écoles éducatives où les claquoirs qui rythmaient la journée de l’enfant furent bannis [11] .

	
	
	L’histoire des salles d’asile est intimement liée à l’essor industriel du XIX
	e siècle, alliant la pauvreté, la charité, une certaine éducation, le travail du père et de la mère. Elles ont ouvert une piste non négligeable pour la compréhension des modes d’éducation et de socialisation à travers le jeu du jeune enfant.

	
	

	

	
	Les précurseurs d’une éducation nouvelle

	C’est à la fin du XIX
	e siècle que naissent les premières écoles nouvelles, en France, en Angleterre à Chicago, à Rome et à Bruxelles. Les différents courants que nous évoquons brièvement ont traversé le siècle et son réunis sous le nom « d’éducation nouvelle ». L’éducation nouvelle s’inspirait notamment du philosophe John Dewey qui professait en particulier que les activités manuelles devaient être le support de l’activité intellectuelle. Tous ces fervents de l’école nouvelle centraient leur pédagogie active sur les besoins et les intérêts de l’enfant.

	
	
	L’éducation nouvelle, mise en valeur notamment par le GFEN (Groupe français d’éducation nouvelle), poursuit de nos jours l’information et la recherche pédagogique, depuis sa création, en 1922. Henri Wallon en fut le président de 1946 à 1962. Parmi les terrains de référence du GFEN figurait « Le Renouveau » à Montmorency (fondé en 1945 par Aime Claude François-Hunger et Henri Wallon), qui accueillait des enfants orphelins, victimes de la guerre.

	
	
	L’éducation nouvelle a eu et continue à avoir ses détracteurs. Certes, la polémique n’est pas critiquable, bien au contraire. Mais il ne faut pas qu’elle aboutisse à menacer de fermeture des établissements qui ont poursuivi l’œuvre de Freinet, Decroly ou A. S. Neil à Summerhill, comme cela est le cas aujourd’hui en Angleterre.

	
	
	Nous aurons plus loin l’occasion d’évoquer les recherches d’Irène Lézine et son influence bénéfique sur le jouet éducatif à offrir aux enfants. Bien d’autres auteurs tels Henri Wallon, Édouard Claparède, Arnold Gesell, Jean Chateau nous donneront l’occasion tout au long de cet ouvrage d’éclairer les orientations si utiles pour le jouet et le jeu éducatif.

	
	
	L’Organisation mondiale pour l’éducation préscolaire (OMEP) popularisa, lors de journées internationales, depuis 1949, les travaux des grands éducateurs qui ont œuvré pour la petite enfance, pour l’éducation préscolaire et élémentaire et la rénovation pédagogique dont les jeux et les jouets ont très largement bénéficié.

	
	
	Pestalozzi, continuateur de Rousseau

	
	Pestalozzi mit toute sa fougue, son humanité et ses convictions dans la recherche d’une pédagogie active et d’une éducation populaire. Né en 1736, décédé en février 1827, son œuvre décriée, admirée ne comprend pas moins d’une vingtaine de volumes sans compter les commentaires, traductions, bibliographies, exposés en français, en anglais en allemand et autres langues, et ses différents travaux et expériences, telle l’école pestalozzienne de Bergerac. On dit de Pestalozzi qu’il a été le continuateur direct de Jean-Jacques Rousseau. Il a été considéré comme le créateur de « l’école nouvelle ».

	
	
	Dans un remarquable ouvrage écrit par Gabriel Compayré alors recteur de l’académie de Lyon [12] , on peut lire le déroulement d’une journée d’un collège montrant le souci de Pestallozzi d’une organisation spécifique qui faisait affluer des élèves (à Yverdon, notamment, considéré comme une des curiosités de la Suisse) de tous les pays, de l’Angleterre, de l’Italie, de l’Espagne, de la France, de la Suisse et de l’Allemagne notamment.

	
	
	
	« Pestalozzi ouvrait la journée par une conférence religieuse ou morale, devant les professeurs et les élèves assemblés ; (…) aucune leçon ne durait plus d’une heure (…). Elles étaient coupées par des récréations, par des promenades dans des montagnes voisines. Les travaux manuels, cartonnage, jardinage, alternaient avec les études. Chaque élève avait un petit carré de terre à cultiver. L’éducation physique n’était pas négligée. Le soir, de 7 à 8 heures, c’était le travail intellectuel libre : on travaillait pour soi, à sa correspondance, à des exercices de dessin. Le chant jouait un grand rôle. On chantait partout et toujours, dans les intervalles des leçons, dans les récréations, dans les promenades. Les maîtres se mêlaient aux élèves pendant leurs jeux, et jouaient avec eux. Il n’y avait ni punitions ni récompenses. » [13] 
	

	

	
	
	Pestalozzi ne fut pas toujours soutenu. Ce n’était pas encore le temps de l’instruction pour tous. Il fut souvent décrié contesté, eut des amis, mais aussi des ennemis. Son œuvre fut difficile à mener. Il a conçu et souhaité une école universelle, ouverte à tous les enfants, séparée de l’Église. Pestalozzi est considéré comme le premier en date des instituteurs laïques. Bien que Talleyrand, assistant à une exposition pratique des méthodes pestalozzienne, conclût avec dédain : « C’est trop pour le peuple ! » [14] , ses idées n’en firent pas moins leur chemin.

	
	

	
	Friedrich Froebel, inventeur des Kindergarden

	
	En 1837, Friedrich Fröbel (1782-1852) ouvre une école enfantine, le Kindergarden, en Allemagne. Il était un admirateur de Pestalozzi. Il a fallu attendre une vingtaine d’années, c’est-à-dire en 1855, avec la venue à Paris de la baronne Marenholtz, pour entendre parler des jardins d’enfants, les Kindergarden. En France, comme indiqué plus haut, les salles d’asile commençaient à s’ouvrir et accueillaient parfois des centaines d’enfants. Cela faisait dire à Mme de Marenholtz que les salles d’asile avaient une discipline contraignante. Les longues stations sur les gradins ne permettaient pas de tirer parti du jeu des enfants.

	
	
	Nous devons notamment à Octavie Masson, qui créa à Liège l’Institut Fröebel en 1869, et à son livre, édité en 1880 [15] , de mieux connaître la méthode allemande des jardins d’enfants, œuvre du pédagogue Fröebel dévoué à la cause des enfants âgés de 3 à 7 ans, et notamment des plus déshérités. Ce fut donc au milieu du XIX
	e siècle et surtout avec l’avènement de la III
	e République que le « modèle des jardins d’enfants Froebel » fut connu, notamment par des articles parus dans la revue L’éducation nouvelle et les publications de L’Ami de l’Enfance.
	

	
	
	Toutes les personnalités ayant été à l’origine de la création des salles d’asile, tels Mme Mallet, Mme Pape-Carpantier, M, Firmin Barbeau, sont gagnés à la cause des « Kindergarden ». L’héritage laissé par la monarchie de Juillet et par le Second Empire est effectivement important pour l’époque : 4 000 établissements, environ, dirigés huit fois sur dix par des religieuses, 6 000 maîtresses, une vingtaine d’inspectrices générales, un système de patronage local, un centre national de formation et une réglementation [16] .

	
	
	En quoi consiste la nouvelle méthode préconisée par Froebel ?

	
	
	Les enfants accueillis dans les salles d’asile vont-ils y trouver un changement voire un bénéfice éducatif ? Froebel voulait mettre en valeur les possibilités créatrices de l’enfant. Pour ce faire, il préconisait la mise en valeur des « sept dons de l’enfance », représentés par des balles, des bâtonnets, des bandes de papier, des anneaux, des perles, du sable, de la terre glaise, des boules et des cubes extraits d’une boîte comme une surprise. L’objectif étant d’initier l’enfant aux lois du monde physique et moral. Son but était l’éducation par le jeu.

	
	

	
	L’objet-jouet

	
	Si le jeu est, comme l’enseigne Montaigne, « l’une des plus sérieuses actions de l’enfance », le choix des jouets ne saurait être indifférent. C’est ainsi que Froebel utilisait l’objet-jouet pour l’initiation de l’enfant aux lois de la physique. Par exemple, le premier « don » : La balle. Plus exactement, sept petites balles en laine de couleurs différentes (les nuances de l’arc-en-ciel) se trouvent dans une boîte en bois numérotée pour la distinguer des autres boites contenant les « dons » tels les cubes. Concernant la balle, Froebel souhaitait que l’institutrice permette aux enfants d’en étudier la forme, de les initier notamment à l’étude des couleurs.

	
	
	L’objectif concernant le cube était de susciter l’imagination, l’invention, les formes artistiques. Froebel souhaitait susciter chez l’enfant l’amour de l’art et de la poésie. Le grand mérite de Froebel fut de comprendre que l’éducation familiale devait avoir un complément, car il n’existait aucune structure pour les enfants de 2 à 3 ans jusqu’à 7 ans, âge d’entrée à l’école primaire.

	
	
	Il souhaitait, avec la création des Kindergarden, créer un système d’éducation pour la petite enfance qui assure le développement intellectuel de l’enfant et le prépare à profiter de l’instruction donnée à l’école primaire tout en l’amusant. Octavie Masson, adepte inconditionnelle de Froebel, s’étonnait « qu’on ait pu, aussi longtemps, ne pas tenir compte des recommandations de tous les bons esprits qui insistent sur la nécessité de commencer dès le berceau l’éducation de l’homme. Fénelon, Locke, Jean-Jacques Rousseau, bien d’autres sont d’accord sur ce point » [17] .

	
	

	
	Les adeptes du travail ludique éducatif

	
	Les diverses étapes de ce travail ludique éducatif préconisé par Froebel ne manquaient pas d’intérêt. MM. Pape-Carpantier et Mallet furent des adeptes passionnées de la méthode Froebel des Kindergarden, petits équipements accueillant peu d’enfants, contrairement aux salles d’asile. Marie Pape-Carpantier qui prônait une méthode naturelle fondée sur la liberté, le jeu, l’activité des enfants, introduisit en France la méthode Froebel, méthode d’un grand secours pour les enfants du peuple, disait-elle.

	
	
	Dans le cadre de l’exposition universelle de 1867, ces deux éducatrices ont fait aux instituteurs, réunis à la Sorbonne, une démonstration des « dons » utilisés par Froebel, et notamment des cubes, dont l’intérêt pédagogique autant que ludique leur paraissait essentiel. Les cubes permettent aux enfants de découvrir les figures géométriques grâce à une créativité personnelle : « Ils s’appliquent, disait Marie Pape-Carpantier, à ce qu’ils font, et leur application est sérieuse leur plaisir est de l’intérêt, leur amusement est une leçon profitable. »

	
	
	En 1878, l’inspecteur d’académie d’Eure-et-Loir conseilla aux maîtresses « de larges emprunts à Froebel », « cet intelligent ami de l’enfance ». Pour l’époque, ce fut une belle avancée.

	
	

	
	Maria Montessori et le respect de l’enfant

	Maria Montessori (1870-1952) exerça la médecine en Italie, tout d’abord auprès des enfants handicapés mentaux. Ses observations l’amenèrent tout naturellement à une généralisation de sa méthode auprès de tous les enfants. Cette méthode consistait, pour aider l’enfant à s’épanouir, en une pédagogie active tout en respectant ses rythmes, sa liberté, sa créativité, son autonomie, tout en l’aidant, par cette éducation nouvelle, à découvrir, imaginer, utiliser les matériaux, à se socialiser au contact des autres enfants.
	

	
	
	On retrouve les idées généreuses de Froebel. Pour ce faire, Maria Montessori utilisa une série de matériels et en inventa d’autres (cubes, emboîtements d’objets, lettres découpées dans divers matériaux, etc. [18] ), mis à la disposition des enfants qui en usèrent librement.

	
	
	Parmi ses grands principes, le respect du développement psychomoteur de l’enfant prévalait. Sa méthode connut un succès mondial. Elle sera, avec d’autres, telle Pauline Kergomard, la grande inspiratrice de l’école maternelle française. Mais, comme pour Pestalozzi et Froebel, Maria Montessori fut contestée parfois « rageusement » par les tenants de l’éducation formaliste, comme l’écrit le Dr André Berge, par les ennemis de l’éducation nouvelle qui la nommaient « la sirène Montessori » [19] . André Berge donne comme exemple symbolique de sa volonté de suppression de la distance entre enseignant et enfant, la disparition de l’estrade. Maria Montessori, comme Jean-Jacques Rousseau, considérait qu’il ne s’agissait plus d’aimer seulement l’enfant, mais de le connaître d’apprécier ses possibilités et de respecter sa personnalité.

	
	
	Le 9 mai 1968, à l’occasion de la journée internationale de l’OMEP, le Dr André Berge notait : « L’esprit montessorien ouvre la porte à une nouvelle conception de l’éducation et de la scolarité. C’est pourquoi, aujourd’hui rassemblés sous les auspices de l’Organisation mondiale pour l’éducation préscolaire, nous sommes en droit de proclamer ensemble que l’éducation préscolaire doit éclairer la route de l’éducation scolaire et lui servir d’exemple. »
	

	
	
	Maria Montessori démontra que, pour permettre l’activité spontanée de l’enfant, le besoin de mouvement, la liberté d’action, sa faculté d’assimilation, il était indispensable d’établir pour lui un entourage qui favorise son développement, un cadre qui éveille...
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